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GAZIFÈRE INC.
DÉTAIL DES IMPÔTS FONCIERS ET AUTRES 

CAUSE TARIFAIRE 2004

NO DE
LIGNE DESCRIPTION (000 $)

1

1 Taxes municipales 348                          

Taxe sur le capital provinciale réglementée  avant
2 revenus excédentaires (1) 354

Redevances à la Régie de l'énergie et du bâtiment
  (168,489.3  (2) - 57626.2  (3)) 1000 m3  à 0.359 $/1000 m3 

3    + 3,087$/MOIS (4)) 77

4 TOTAL 778

5 Taxe sur le capital provinciale sur les revenus additionnels requis 1

6 TOTAL 779

NOTES: (1) Le calcul de la taxe sur le capital fédérale est traité à même les impôts sur le revenu (GI-7).
Voir GI-6, document 2, ligne 10, pour la répartition de la taxe sur le capital.
(2) Voir GI-2, document 1, page 1 de 3, ligne 26, colonne 2.
(3) Voir GI-2, document 1, page 1 de 3, ligne 8 plus lignes 10,12,16,17,18, 21 et 24, colonne 2.
(4) Selon le décret #933-2002.
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